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I. INTRODUCTimT 

l. A sa trente-deuxiè:me session~ l'Assemblée générale ayant examiné le rapport 
(l2> la Comn.ission ètes :1Etions Unies pour le droit comr,lercial international 
(81fUDCI) sur les travaux de sa dixièrn.E session 1/, y compris, notamment, son 
procrarilllle de formation et d'assistance en matière de droit cmnmercial internatiomù, 
a adopté la résolution 32/145 du 16 d~cembre 1977. Au para~raphe ll de cette 
résolution, l'Assemblee GénêralP priait le Secrétaire général d'étudier comment 
obtenir des ressources suffisantes pour financer les colloques sur le droit 
commercial international qui étaient organisés tous les deux ans par la Com~ission 
des ·Nations Gnies pour le droit connercial international, en tenant compte des 
contributions volontaires reçues et de la recom~andation pertinente adoptée par 
la Cor;Lmissi.on à sa l85ème sf.::mce, le 17 juin 1977 2/, et de faire rapport à 
l' AsseniLlêe lors de sa trente-troisième session. Le rapport ci-aprè~ a été 
êtaoli comme suit(-' à cette den:cande. 

II. I-IISTORI~UE DFS COLLOQUES DE LA CI'!UDCI SUR LE DROIT 
Cm.:IvJERCI AL IN'I'ERJI1ATIOJifAL 

2. l.:n 1973, la Commission des lJEètions Unies pour le droit com..mercial inter
national a envisa2_~ê d'organiser tous les deux ans, à l'occasion de se" session 
ordi11aire, en tant qu'élément rrir.cipal de son programme de formation et 
d'assistance en matière de droit corr_rnercial international, un colloqlce inter
national sur le droit commerciaJ.. international consacré à un ou deux sujets 
d 1 ~ctuülitê relevant de cette discipline. Dans son esprit, ces colloques 
étaient un rr.oyen, non seulement de fai.cE:: connaître les travaux accomplis pP.r 
la Corr~-î.i_ssion et de susciter au niveau mondial un intérêt 2" l 1 égard de cet 
aspect du droit, mais aussi et surtout d'aider à développer en particulier dans 
les lJ<:t..Y"" ..... .1.1 dêvelopperc.ei1t le [:';enre de connaissances spécialisées propres à 
favoriser le but recherché par la Commission qui est char[:';ee d'encourager 
"l'harmonisation e-c l 1unific2.tion progressives du droit commercial international", 
conformément à son mandat lf. 

3. Le premier colloque, qui s'est tenu & Genève en 1975 a l'occasion de la 
huitième session d0 le, Conmlission 9 e.vait réuni 27 :participants, doEt plus de 
la. moi tiê ori,q;inaires de po.ys en développement, et av:1it pour thèrr:e "Le rôle des 
univ~rsitês et des centres de recherche dans l'enseignement, le développement 
et la di:~fusion du droit commercial international11

• 

1/ Docun1ents officiels de l'Assemblee r;ênê:>::>ale. trente-deuxiÈrr_e session, 
Sup-;.~1-e-ment J:~o 17 (A/32/17). 

2/ Voir :par. 15 ci-après pour la tenéur de la recommandation de la Co~Dission. 

]_/ Voir résolution 2205 (XXI) Je l 1 AssE"mblée génênüe, du 17 décembre 1966. 

/ ... 
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~-. Le deuxiène colloq_ue, qui aurait exa:nin;e: le>s suJe-cs sujva~1ts : 11Documents de 
trans:9o:::-t et <le finoncer.lelYC utilisfs dans le commerce interw:;,tiona:l" et "Règlement 
d'arbitrage de la ClJUDCI 11

, devait se tenir en 1977 à l'occasion de la dixième 
session ël.e la Corm:-:iss:lon, :.-1ais 2. dû être annulé faute c~P fonds suffisants. 

III. FINAHCEl.'[CN'r DES COLLOQUI::S DE LA C~TUDCI 

5. Ce SŒlt les bourses destinées à couvrir les frais de voyage et d.e subsistGnce 
des partici:<J1:U'lts des pnys en develop:'=Jement qui constituent la majeo:ure partie des 
dépenses qu'ent.raîne l'organisation d'un colloque du type envisa,<;e par la CNUDCI. 
Les services d'interprétation et les honoraires des conferenciers entrent pour 
une part bien :r1oindre dans ces dernières, encore que la ClTlJDCI se soit efforcee 
C:.e réduire ces frais supplémenta,ires en décide.nt d'organiser les colloques en 
nêcne ter;;rs que sa. propre session, ce qui lui permet <l'obtenir lE:s sE:rvices 
oéuêvoles C_ 1 experts membres des deléc;ations à la Commission et àe :me:ïlbres de son 
secrétariat, et de faire profiter les colloques d'une partie du temps d'inter
prétation mis Q sa disposition. 

6. :Cn théorie~ il sel'lble qu'il existe c1uatre moyens possibles de financer les 
colloQues en question : 

a) :Cn demandant aux gouvernements de prendre en charo;" les dépenses de 
leurs ~ropres participnnts; 

b) En octroyant des bourses financées à l'aide de fonds provenant de 
contributions volontaires; 

c) :Cn imputant les dépenses sur le budget ordinair-e de 1 'Organisation des 
Nations Unies; 

d) En combinant deme ou trois des J'l'l.éthodes susmPntionnêes. 

V2xiante a,) 

7. S'agissant de la première méthode mentionnée, on peut douter que beaucoup de 
pays en développement puissent soit se permettre, soit choisir de consacrer une 
partie de leurs faibles ressources en devises à la prise en charge des dépenses 
de leurs ressortissants pe"rticipant à un colloque comme celui qui est envisagé, 
eu egard à ce qui peut être considéré comme des dépenses d'un degré de priorité 
plus êh .. vées. En conséquence, si l'on devait adopter la méthode a) ci-dessus, 
il en rêsul terai t probablement un changei'lent important dans la nature des 
colloques. Hon seulement le nombre global de pnys représentés au,-x colloques 
fléchirait mais, ce qui est plus grave, celui des pays en développement, et en 
particulier-les moins avancés d'entre eux, diminuerait fortement. 

8. Un tel réstùtat irait à l'encontre du but des colloques qui est d'offrir un 
forum pour l'échange d'idees sur l'harmonisation et l'unification du droit 
commercial international entre participants représentant réellement la portée 

1 . •• 
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universelle des travaux de la Connnission, et E,urait en :::'lême tem~s lJOUr effet de 
fai:::e obstacle 2. la p~crticipation de personnes originaires de pc•ys en dévelop
pPn1ent, celles 0_ui sont en fa:it principalement Yisées par les activités C:.e 
formation et d 1 assistonce de le, Commission. 

S'. C 1 est pourquoi on "[leut en conclure que la méthode exposée ci-dessus n 1 offre 
pas une solution satisfaisante Em problème du financemPnt o.déquat des colloques 
d.,o: la C'-·iUDCI. C 1 est précisément parce qu 1 on s 1 est e~perçu que lR. ne_ture du 
colloque serait modifiée si les fonds ~ermettant d'Gssurer la participation de 
:r;Jersonnes oricinaires de p?.ys en developpemPnt ±'aisaient ci.efaut que le deuxième 
colloque de la CNUDCI prévu 1.)our 1977 a été annulé. 

Variante l)) 

10. S'agissant des contributions volontaires, la CNUDCI a dès le début posé en 
prin ci 1Jt' que son proe;ramne de fornmtion et d'assistance, et en :p"èrticul2.er ses 
colloc~ues sur le droit commerci<ü iJ.1.ternational s devaient être financés p.qr des 
co'ltributions volor:taires des gouvernements et d'autres sources. 

11. !1insi, lorsqu'à sa sixième session la Cœ":mission a décidé de tenir le pre1aier 
de ces colloques, elle a prié le Secrett:dre general d'organiser, à l'occasion de 
s'"~ hui ti ème session "un colloque international sur le rôle des universites et 
des centres de recherche dans 1 'enseignement, le développement et la ël_iffusion c.u 
droit COiil.Lle:rci:::-1 interne"tional, et de clY:'rcher 'à obtenir des contributions 
volontaires de f:SOuverneEEmts, d' orc:eni.sations internationales et de fondations 
pour couvrir les frcis de voyage et de subsistance des participants de pays en 
développement" 4/. La Commission a pris une décision semblt:tble au sujet de 
l'obtention de ~ontributions volontaires pour son deuxième colloque qui devait 
se tenir à 1 'occasion de sa dixièE1e session 2J. 

12. Les contributions volontaires se:raiell_t un moyen approprié de financer une 
activité telle que le<:: colloques de la CHUDCI. 1Ton seulemer1t les fonds du 'oudget 
ordinaire de 1 'Organisation des l7 ations Unies seraient préserves, ·mais cle surcroit 
cela donnerait aux Etats qui sont en mesure de le faire le possibilité de fournir 
à 1 'ürJU son alJrmi financier supplemPnüüre en sus des contributions ordinaires 
qu'ils versent au bud~et, et ces contributions ét::mt entièrement volontaires 
echappent aux complications juri0iques et aux asp,~cts contraignants q_ui peuvent 
être associés s~ des contributions fizees par un barème. En outre, cette formule 
offre 12. _:Jossibilite de faire appel à des sources de financement non classiques, 
tellE"S oue d'autres orc2nisations internationales, c1es fondations et même le 
secteur privé. A titre d'e:zemple d'une activité semblable financée essentiel
lewent par des contributions volontaires' on mentionnera le seminaire de droit 
i~ternational destiné à des étudiants avances de cette discipline et à de jeunes 

l+/ Documents officiels cle 1 'Assemblée r;ênêrale, vingt-huitième session, 
Suppl~ment I:o 17 (A/9017), par. 107. 

'jj Ibid., trentième session, Supplém!"nt Ho 17 (A/10017), par. 113. 

1 ... 
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. ~r ~· à 1' 0 :J::Lc~ des =J2.tior;.s Unies à Genèv2, sous les au3pice:s èl_e la Commission du 
droi-t interè·:o,t:i.onal, ?i l' occe_:=ior-. des sessions de Céllf:'-ci. Corume il 1''-"2 sort rles 
rc~ports de la Corr..mission du droit ir.ternational sur les t:.-ave.tG de sa 
vi:"lr:;t-LuitièEe et 6.e sa v~_nr,t-neuvième session, les contributions volon·r.2ires c.!.Ps 
gouve:·r"t""-eiJts ont pE-n"!is d'octroyer lh bourses à des partici:t=Je.Jts c~e pB.ys <:-D 

dêveloppeeent pour le s~l"linaire de l97G et 13 pour le séminaire cle 1977 §_/. 

1]. :Gs principale difficulté c~ue soulèv2nt les contributions volontaires tient 
au fait c;u 1 il s 'a&:i t d'une source de financement essentiellemeùt pE'u sûre, ccmme 
l' ~xpériE:o!lce de la CrJUDCI l'a mont:~?. :1:1 n'est jamais possible· cie prédire à 
l'avance sur combien de donateurs on pourra compter ni rJUf'l S<:Ta le ;nontant ü.e 
leur r.~port. Il n'est donc même pas possible de prendre des dispositions po·ür 
or[~aniser le colloque en sachant qu 1 au pire lPs fonds disponibles seront suffisants 
pour ü:.viter un nombre :u1inümm de participants. 

lli.. 1<-'S :rroblèmes qui se posent à cet ~c;ard sont illustrés p:--.r ce qui suit. 
Pour le pre:cüer colloque de la Cl'JUDCI, quatre gouvernements ont versé des contri
butions volontaires d'un :tr}Ontant tot2,l de 20 657 dollars des Etats-Unis, ce qui 
a perr'lis d'accorder 14 bourses à des pe.rticipants de pays en développement. 
Pour le deuxième colloque envisagé, toutefois, en dépit des efforts soutenus 
déployés penCl.ant deux ans pe.r le Secrétaire Génere,l, deux [';Ouvernements ont v2rsf: 
d~s contributions volontaires représentant au total l 440 dollars et deux autres 
ont promis 1.-cn montent total dE: 2 377 dollars. Ainsi, le r:ontent total cles 
contributions versées ou pro:nises pour ce colloque était inférieur à 5 000 dollhrs, 
ce qui n..; p2r:.c::tt,üt pas d'accorder plus de deux bourses et éts.it loin des 
::::'5 000 Joll::rs ju,_,~s r..êcessaires pour organiser un colloque sur la Irême rüodeste 
~chelle lu'-' l_ }_)rPmier, avec à peu près la même composition. Le caract;o;re 
imprévisible de cette source de financement est en outre illustré par le. fait que 
des deux gouvernements qui avaient versé les contributions les [!lUs importantes 
~our le prenier colloque, l'un n'en a versé aucune pour le deuxiène et l'autre a 
promis un montant important, mais à condition seulement que d'e,utres gouvernements • 
qui seraient en Llesure de le faire, Versent une contributi0n equive.lentP, condition 
qui toutefois n'a pé\S été rerrtplie. 

15 • 1~ la suite de l' annulf'.t ion d.u deuxième colloque qui cleve.i t avoir li eu à 
l'occasion de la dixiè:le session d2 la Coll!mission, le" Commission a d2cidê, à 
cette nê~:'e session, ile recorrilllander à l'Assemblee r;énêrale "d'examiner la possibi
li tê de financer, en totalité ou en p8rtie, les colloques de lEt Commission pour 
le droit commercial intern2.tional par imputation sur le budg<:.:t orè_inaire de 
l'Orc;anisation des nations Unies 11

• Il Ce mode c1e financement des colloques serait 
naturellement la !:J.eilleure façon de s 1 assurer y_u 'un nombre minimum de bourses 

6/ Voir Docunents officiels de l' Asse:';lblêe générale, trente e"c unième session, 
§~l<·pl'ifment No 10 (A/31/10), ~ar. 197-201 et i'bid., trer;.te-clP.uxième session, 
Suuplêment f!o 10 (A/32/10), par. 142 à 11~6. 

lf Ibid., Supplément Ho 17 (A/32/17), par. 45. 1 ... 
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puisse11t être offertes aux participants aux colloques de la CNUDCI repondant aux 
conditions requises et par 1~ même que les colloques aient effectivement lieu. 

16. Si 1 1 A.ssc::rrfblee gen2réile décide de financer les colloques grâce à ëles fonds 
prélevés sur le bude;et ordinaire de 1 1 ŒTU, elle le fera probablement en autorisant 
l'octroi d'un nombre minimum determine de bourses q ~es participants originaires 
de nays en developpement. Ces bourses seraient octroyees pour autant que les 
contributions volontaires versées your le colloque seraient insuffisantes. Le 
droit co:rnmercial international serait de ce fait placé dans une situation plus 
ou moins comparable à celle où se trouve le droit international public. Dans le 
cadre du Programme d'assistance des ]\Tations Unies aux fins de l'enseie;nement de 
l'etude, de le, diffusion et d'une compréhension plus large du droit international, 
un certain nombre d 1 activitês visant à favoriser la realisation des objectifs de 
formation et d'assistance du Progra~~e sont inscrites au budget ordinairp de 
1 1 0rganisation des Nations Unies depuis 1967 ; il est prévu notamment d'octroyer 
un nombre minimum déterminé de bourses tous les ans (15 pour 1978) à des 
candidats originaires de pays en développement pour leur permettre de rc.rtici1e:r 
à un proe;ramme de formation ou de stage en matière de droit international, 
organisé conjointement par l 'UNITAR et l'emu et des indemnités pour frais de 
voyage à des candidats choisis pour suivre des cours regionaux de droit 
international or,c:;anifês par 1 'UHITJIR. 

17. Bien ou2, danO' la pl'ati c_J_Uc, l 1 essentiel des fo;.--1ds destinés à ces ac ti vi tés 
soit prélevé sur le budc;et ordinaire c'cP 1 'Or[sniss_tiol:l des ITations Unies, il 
sern.ble neanmoins q_ue cette :'Cl1l_r'C'<· rlP: fÜl·~tlC:Clilent D: dit COllS id,::::r--·e ~_ue COJl.JlDe 
un complément r1u financement par contributions volontaires et qu'elle n'ait été 
autoris~e quP lorsqu 1 il s'est avêrê inpossible de trouver cl 1 autres sources de 
fiü<:èncement pour le proe;raEJl:lP. A cet êgard, il a étê noté en partj_cu~ier que 
les contributions volontr,ires étaient ; PDC'ore trop fR.ilJlc::s 11our aY:::Jlr nue 
incidence- reelle;; ]_/. 

18. Si l'Assemblée c;énérale dêci0.ait d'a"utoriser le financemerot des colloques 
de la CNUDCI par imputation sur le budc:et ordinaire de l'Or~anisation, l'existence 
du ProgrammP d'assistance des Hations Unies aux fins de l'enseic:nement, de 
l'étude, de la diffusion et d 1 ur.e compréhension vlus lar2;e du droit international 
devrait faciliter l'application de cette décision. A ce jour, bien que les 
ac ti vi tés de fornation et cl' E.ssistance de la CIJUDCI en matière de droit co:r,rme"t"cial 
int::rnational soient en principe exécutées dans le cadre d'un proc;rariilile plus 
vaste et soient examinées élans le rapport sur le Programme, elles n'ont pas êtê, 
du point de vue financier, consic_êrêes comme faiscnt :Dartie de ce proc:ramme, (lUi 

reste esserètiellement orienté vers le droit international public 2f. Si l'on 

8! Ibid., vingt et unleEle session, am:texes, Point 86 de l'ordre du jour 
(Doc~ent A/6492 et Add.l), }ar. G2 à 71, où sont exposés les efforts fournis p~Œ 
le Secrête.ire Gén~ral pour trouver d'autres sources de financement pour ce prograrr~e. 

9/ Il en est ainsi pour des raisons essentiellement historiques : le Programme 
.... .,;- .; """ ' """' ..... . . . .. . ,_, ete com, u et elabore a une epoque ou la not lon de drol t commerclal lnternatlonal 

en tant que pGrtie du droit international cor:n_lengait seulement à se faire jour et 
9tait donc beaucoup moins courante qu 1 ~lle ne l 1 est aujourd'hui. La Commission 
des ;rations Unies pour le droit commercinl international n'a ellé-1;1ême êtê créée 
qu'en 196G e'!:; n'a décidé d 1or(3aniser des colloques qu'à sa sixiène sessio11, 
en 1973. 1 . .. 
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considér~~it les colloq_ues de la CJ\ïlJDCJ c'or·!-;~ fE"~isen-::; ~X'rti::' du Pro{':è'2F~e sur J.p 
plan fit"'.ncier, cer-tai.c1es nouvelles _;_Jos sil_,iliJcês ae fi naLc-<::·~ leEt s 1 of:;:'rir::>i~.::~-~'c, 
c:lors : per ex:e:i.llple, 1 'a-tl tor_;_ Sé~t ioP concernoJ.lt, J 'octrc·i d-? -..JOllrs es ~~'Cf'IJ"'~[";,it ç"tre
Ëtenôle, ct:rtai""s C:ccs fonûs Ê,·:;c,Pt alloués o.uz collo:_lè:tes :lt=> la '.'ï'l"'CI:; l!l?i·l"' si cE1<; 
n'était P2~S fait, une partit~ au moins des co:::ltributiŒ-·S volontc,ires au I'rogrsnne 
::::n gênére.l pourrait êtn-. :::onsacr~e e,u.'C C'011ogues de la. CIJUDCI. Il conv~_e::-·t de 
note:-r: à cet égard que le montanf; total des contributior•s volŒctaires L;.u Proc;:cHDLG 
reçues pou"~ l'exercicE- biennal 1976-1977, indiqué dans le n:;p:oor~. du Secrét:::-:i.re 
gê-r1éral, a êtê de 2G 363 dollars des Etats-Unis ( A/32/326 ~ par. 70) alors que, 
co:mr:e il est sol·èlign;Ç au p2ragrephe 14 c:i -dessus, 25 000 J.ol::'_a:rs ~:mraient suff~ r,c\1~' 
orcm1ise.L' :Le <ieu;:iÈ':r;e colloèue ,\e la CliUDCI. 

19. D'autres possibilités dP fiLs.r.cement s'offrent ds.ns l" cL~cl'e du Proc;:::-'a;·,ll'_e 
ël 1 e.ssista1ce am: fins de l'enseiGnei_lent, de l'étude, de la diffusion 9t d'm:e 
compréhension plus large du droit internatior:.al du fait du vif' intê"L·êt et G.e la 
participation active do:r:.t il bénéficie d.e la part cl' autres orGanis,~c.es ëLes 
natiCl'S Unies' nota.r;nnent 1 1 Institut des it:'.tiOES Unies DO-cèl" la format lon et le. 
recherche (UlH~.I\.R) et l'Organisation des nations Unies :;;-our l'ecJ.ucation, l_a 
scie~"cce et la culture (UIŒSCO) a_ui pourraient, de par leuTs :.:onct::_ons, appo:-ctcr 
un UiJpui Y>Le.têriel aux activités cle forE'.c,tion et d' assistanc'" c> le~ Cl'JU~")CI. 

20. Il ressort du rapport périodique du SE'crêtaire général sur le Pro·~r-2.r,m1e 
(A/ 32/32 rj) , q1.J.e tant l' UT'I'J:'A R que l'unESCO continuer1t à j mwr un rôle ~L' _portant 
dans la mise en oeuvre du Prograi11Il1e et peut-être les colloques r~e la. r;:;.;UDCI 
pourraient-ils bénéficier de tem}JS à autre de leur part d'une s.ssistar1Cê 
finencière sous forme d 1 octroi de quelc:ues bom·ses à des participants ori[:inaires 
de pays en développen:ent. ~,fêaJ:1.moins, étant donné q_ue ces orgaLismes fincmcent 
déj8 ck:s projets q_Hi leur sont prop:;.·es dans l!:O cadre du Protc;rmome, il ne se:;.·o,it 
:p:s réaliste Cte considérer cette source autrement que comne l.m coElpleue~t 
éventue:L à cl' [--:_utres sources de financement plus sûres pour les colloques de la 
CIJUDCI. 

21. En ce qui concerne le coût q_ue représenteraient 1)our l' O~:P;;anisatio;.1 cles 
l'"iations Unies les bourses octroyées p.,r 1 1 Organisation clc.'s TïatlOL1S Unies à 
l'occasion des colloques de la ::·~iUDCI, il ë'cépendn;,it r:aturell_errcent .:tu DŒ.l'Jr.::: 
è.e "bm;.rses r( . .'~vues c.ans le bUd[~et. On }JE'Ut nêam:Ioins se f:::-.ire une lG.ee c."Ltl. cou:v 
moyen d 1 u:c1e telle bourse~ eél se réfêre.n-t au coût ê!.u !)rE'IT:Ü'J" colloquE'. Pm~r ce 
colloo_ue' '1Ui a eu li rou 2~ Genève en 1975' une bourse a êté octr,\y<:e a tvl :}arti
cipe.nt de chacun c1es l:::tys suivants : Jl,J'ghanistan, Brésil, Cast-, F;:.ca, >:~c!_w:~teu:r, 
Guc-ttemala, Inè.e, :~eny2., Our;anci<:.., h1:pouasi-Uouvelle-Guinée, Fhili:ppines, P:.Jrttl[S.l? 
République-Unie Ci.e Tanzanie, Si<:>rra Leone et Singapour. On esti:rue C_L"Lle cette 1lste 
ae pays est suffisanrnent représentative pour perm?ttre d 1 estiEer de façon sûre le 
coût moyen d 1 une bourse pour le colloq_ue de lP" CTJUDCI. 

1 . .. 
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22. ~:.e '~oût tote.l 0.e ces lLf bourses f3 'est Plev:S 2;, 2;., 'i'~) c~ollars et donc le coût 
::·.lo-:r:-_.:11 IJa~- ~~--rtic:i~-~""wrlt 0:. 1 l~G2 0oll3.TS. F:rt ?_f,pliq_UG.!I_t 2~ ce coût ll""oyen u11 coefficient 
c:; :iü:.:'LJ~ion (:e: ~U :;:J. 180 ~J2r ,,.n, l·~ coüt r,:.oy-en serait dt' 2 336 dollc_rs :ci:OT oour:3<:! 
s l ü· co11oque avait lieu 2r lS'oO 1,_9_/. _oa-- cor:;.sêcjUPnt., si œ1 octroyait er, 1980 
le r:J.ê!I!lE: nm:bro:· C:Eo bovJ·ses ~u'c:or· .i?'!5~ le :rrcor::t'lnt estiE'.<.i.ti>o req_u~.s serait r:ée 

13 lfl0 c.ol::C.'3.rs- des ~trts-1)nis. Il convi 0 nt de noter ii cet ê,:':arcl que les colloqm-:s 
U.e la C'I~UDCI deYailt se tenir· tous les deu~,: exts, les créc-;.its alloues à cette fin 
r1e re!'résenterc ie:::tt,, :-;our ;•n e.n, r:-~ue la moitié du ~-lonte.nt it,dique ci-dessus. 

Variant,:_ cl) 

?~L Il est c;éncralement admis que, si les co1loques Cie la. CI'i!LJDCI étaient finances 
l!2.r i1;1:r_;mtation sur le bud::;f:t ordina.i::.·e cie l'Orf>ë"nisation cl.es Ne.tio.':ls Unies, ce 
serait dans le but è.e s 'e.ssurPr que le nomore T'iniHUlil de participants requis pour 
c::: justifier l'utilité sere. atteir1t. Ce-ete source de financer"'ent devrait être 
consi6.erêe rar consêqufônt cor1rr,2 une source L~e financement comple!!lPncaire n 1 excluant 
ps.s les av.tres sources de :financeBE::nt ne serai t-ee que parce qu'il y aura toujours 
plus de canc.~id2"ts susc~p·ci-oles C.' être retenus que de bourses :)révues 0.ans le 
8udget. Il fs.udrc.,::;_ t notaY:J.nerrc, pour les raisons ci tees plus haut lors de l' exa.meD 
e.e c~ttE r;[thoc".c:;, cons2rv<~::.~ 13" rJcscibilitê, E!ême si des crédits sont prevus dans 
le bvi~ge-~ orèi.:Ï.iJf:èire, de sollicitPr et d'accep~.er a.es contributions volonta.ires. 
-'~.::;. Cor:r:Jü,sion a oien p:::êci:::Ê ce point él.ans sa decis::.on relative aux sources de 
financement c'<':s colloques dans laquelle il est eLit que les crechts gui seraient, 
le c:1s ~chéunt, ouverts su buè~c-/c ordim:-"i:rF: de 1 'Or_:;anis::ttior: des Nations Unies 
ne c~evraient êtrt: utilisés c:;uc d.ans le. "·;esuno où leE· contrioutions volontaires 
St!raieJJt insuffisantes pour or--;:1niser le colloque en questiono 

;:::1.:.. Il en r~:st de rr;~11Ce en ce qlli cor.ce:rEe le. ve":riante c) : les 30uvernements en 
r:.1esu:r;o; ~:_" le f-oire devraie:-.t êtr-= encoura,:~ês à fimmcer le participation de lem.'s 
ressortissants au;: co1loq_ues de lo. CI'JUDCL 

IV. CONCLUSIOF 

c:). On )x;ut co_1<;lu!'e ;..1 e 1 '2:.·a.men qui rrêcède des sources êle :financenent 
éventuelles des cc·llockl:.es su:;_~ le droit coEIT"..,rcial internat~conal or~~anisês tous lt:~s 
deux ans J2l' la Cmn::lission cl.es Î'Îë,tior>s UllÜ~s pour le c.i_roi t commercial internatic·nal, 
l[U' il E-st :9eu pro'iJable (l_ue ces colloques c~ont l:=>s :9.J.rticipants sont c:Lois is en 
fonction d<?s critè:c·es cl.e cœrpcsition envise,gés p8,r la Commission puissent êtr<:c 

=.o/ Btnüt donné les èi.~l::-is considérables requis pour l'orsanisation des 
colloques, il ne serai i:; P~"s ~=ossible, à supposer r.:ême que le financement nécessaire 
soit autorisé à la trente~troisième session de l'Assemblée sénêrale, de tenir le 
:pro chai~ colloque 3 1 1 oc cE: .:>ion ci_,co la nrochaine session de la Commission qui doit 
f\Voir lieu j!enà.a:lt la p:::-erüer·::- 111oi tiô cle lS'79. Le prochoin colloque ne po1.1.rrait 
rJ.onc pa.s être organisé aVttnt 12. treizième session de la Commission, en 1980. 

1 . .• 
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orGanisé~ tant Q.l.l2 l;on n'aura !'8.S t-roLlVé u~ r:Jo:,ren. sûr C_e linar1c2r ur1 nombre 
:r::inü?l_um de bou~·sE:s. A cet êc;ard, il ressort de l' 2xanr:n q_ni :;:,~--êc(\ie que 1-=s 
contributions volontair::=s et l'assistance rTu.i ':J01.-:rrait êtrP fm:rnie par cl.· auJc:::·2s 
orc;a:-Jisr:tes d.es Nations (Jnies ne scr1"Jlent pas, dans le cedr':' d.e.s s.r:.·ant:;ements 
existilllt,s ~ offril' une solution de rechar:.;:;e :c_l_us :;}:C:cètÎCi_l.i, gue le fL1ancec,t':r>t. c;_e c~'S 

'bourses pe.r irnputation sur le buùget c1e l'ŒHJ. 

2G. Par cŒc.sÉou2nt, si l 1 on v2ut contL~un· .S. o:r::_;;aniser uf's colJ oquPs, il restE. 
deux solutiol's : a) iDputc;r lë fi rc:>.nceme;"lt cl 'un certain r'Oènbre de 1;ourses st:.r le 
budget ordii::.aire dE:: l' 0rG.<:œis2.tion def:' ,T?"tions LTn::i_es e>1 ,]_f::::-nier recours et po-e.}· 
aut~nt que les COlJ.t:cibutions volont;c:.ires soient insuffisantes, ou biEn b) solution 
dont le de~;rif de certi t-L~de est moindrè, G.utoriser le Secr-étaire cénêra_l &. utiliser 
pour les colloclues de la C~HJJCI en tot ali té ou en pal'tie, seloa les besoil2s, les 
cont1·ïèlutions volontaires <tu Prot:;rE~r.nne d' a"ssistance des Hatio:ns Unies :;_ux fins de 
l'ensei~:~nement, de l'etude~ de le. diffusioll et d'une comprêhe2:1sion plus le.rc'e du 
droit interna.tio;:~Eù g_ui ne sont !_)B.S expr,"ssêment "-"eservées ;_--:ar 1es done.tcours à 
d v a'lltres a.cti vi tes prévues dans le Progrumr:1e. 


